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Le	 décret	 sur	 l'évaluation	 des	 enseignants	 
entraînerait	 une	 baisse	 considérable	 des	 revenus !

RETRAIT	 IMMÉDIAT	 !
Ce décret prévoit de supprimer les promotions au choix et au grand choix dont bénéficient aujourd'hui 80% des enseignants
(30% passent "au grand choix", 50% "au choix", 20% à l'ancienneté). Une promotion au choix ou au grand choix permet  au-
jourd'hui de gagner entre 6 mois et 2 ans et demi sur le passage à l'échelon supérieur. En lieu et place de ce système pourrait être
accordées sur proposition de l'IEN des réductions d'ancienneté de 5 mois pour les "plus méritants", de 2 mois pour les "méritants".
Avec l'"effet report" d'une promotion (6 mois de retard dans un passage d'échelon, c'est 6 mois de retard dans tous les échelons
suivants) le collègue de notre exemple perdrait avec le décret 15 839€ et 3 ans et 2 mois entre le 5ème et le 11ème échelon !
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« Mon	 décret	 est	 à	 retardement,	 il	 ne	 vous	 volera	 pas	 tout	 de	 suite,	 il	 vous
rançonnera	 dans	 3	 ans	 quand	 vous	 ne	 penserez	 plus	 à	 lui	 ! »

C'est en substance ce que vient de déclarer notre ministre, inquiet de l'unité réalisée sur la grève pour le retrait de son
projet. Les syndicats, tous les syndicats, auraient mal compris : la suppression des avancements au choix et au grand
choix n'interviendrait qu'en 2015 !

Les baisses de salaire anticipées s'accumulent, préparant la misère... pour bientôt. 
Rappelons qu'à partir de 2011, est appliquée progressivement une "cotisation retraite" (alors que les fonctionnaires

n'ont pas de caisse de retraite) qui atteindra 67,50€  par mois (pour un salaire moyen) en 2020.

Ni	 amendable,	 ni	 négociable,	 RETRAIT	 du	 projet	 de	 décret
TOUS	 EN	 GRÈVE	 LE	 15	 DÉCEMBRE	 !
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Pourquoi	 les	 promotions	 au	 choix	 et	 au	 grand	 choix	 actuelles	 
ne	 seront,	 en	 fait,	 pas	 remplacées,	 même	 par	 des	 réductions	 d'échelon	 de	 2	 et	 5	 mois ?

• Actuellement un IEN qui donne une note ne donne pas une autorisation ou une interdiction de passage plus ra-
pide dans l'échelon supérieur. Tous les enseignants, avec un barème comprenant leur note et leur ancienneté, sont classés et
toutes les promotions au choix et au grand choix sont automatiquement distribuées (30% des collègues promouvables passent
au grand choix, 50% passent au choix et 20% à l'ancienneté.

• Avec le décret, l'IEN donnerait ou ne donnerait pas la réduction d'ancienneté de 2 ou 5 mois. Il suffit que le
ministère donne la consigne de ne pas attribuer ces réductions et le tour est joué ! Les quotas de réductions de 2 mois et 5 mois
ne sont donnés qu'à titre indicatif, comme des quotas maxima possibles. Dans le cadre de la réduction des déficits publics
qu'ils font payer chaque jour un peu plus aux salariés, tout le monde comprend que les réductions d'ancienneté seront utilisées
pour réaliser des économies supplémentaires.



• 
• 

 

 

L'appel	 interyndical	 à	 la	 grève,	 le	 15	 décembre	 2011

Trame	 de	 motion	 à	 discuter,	 à	 adopter	 et	 à	 envoyer	 avec	 copie	 au	 SNUDI-FO

Les personnels ……………………………………,(syndiqués ………………………. non syndiqués)
de l’école ….  ou de la circonscription …..

Au Ministre de l’Education Nationale
Monsieur le Ministre,

Nous venons de prendre connaissance de votre projet de Décret et d’arrêté relatifs à l’appréciation et à la recon-
naissance de la valeur professionnelle des personnels enseignants d'éducation et d'orientation.
Nous ne voulons pas :
- d'un entretien professionnel, préparé par une autocritique (dite autoévaluation) culpabilisante et dégradante.
- être évalués sur des critères à géométrie variable comme la participation aux projets décidés par le Conseil
d’école, que le « mérite » devienne la règle.
Nous ne voulons pas que :
- l’avancement d'échelon soit réduit au seul rythme actuel de l’ancienneté, et décidé par l’IEN.
- les promotions au choix et grand choix soient annulées pour la période 2012/2015.
C'est une baisse des salaires intolérable et inacceptable pour tous les personnels. 
C’est une remise en cause du droit à pension pour des milliers de PE qui pourraient y prétendre.
Nous ne voulons pas être mis en danger par des pressions insupportables, nous ne voulons pas des méthodes de
France Télécom à l'Éducation Nationale.
Ce que nous voulons  c'est la satisfaction de nos revendications pour pouvoir enseigner, à commencer par l'arrêt
des suppressions de postes 
Monsieur le ministre, nous exigeons le retrait pur et simple du projet de   votre projet de Décret.

Daté et signé


